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PLAN DE COURS 
 

 

Formation Web : Modifications Chapitre V – Électricité 2018 

 

 

NIVEAU 1 : Formation de base ne requérant que peu ou pas de connaissance du sujet traité  

DURÉE : 3 h 30 heures 

COÛT : -  45 $ plus taxes (membre)  

Pour bénéficier du prix membre, il est impératif de vous connecter à votre dossier avec votre 

nom d’utilisateur et votre mot de passe et cela avant même de sélectionner le cours. 

- 100 $ plus taxes (non-membre)  

MATÉRIEL À TÉLÉCHARGER : Guide de la tournée provinciale sur les principaux 

changements au chapitre V – Électricité 2018, du Code de construction du Québec préparé 

par la RBQ et un aide mémoire plastifié préparé par la CMEQ 

 
OBJECTIF 

À la fin de cette activité de perfectionnement, le participant aura pris connaissance des 

modifications les plus importantes du nouveau Code de construction du Québec,           

Chapitre V – Électricité 2018, et pourra ensuite les appliquer. 

 


